
 

Tarifs  : engagement : 55 € + 8 € (transpondeur)  licence journée : 56 € + certificat médical 
65 €+8€ après le 13 août 2011                          licence journée+ transp + engagement : 119 € 

F.F.M 
LIGUE POITOU CHARENTES 

www-am-surgeres.com 

Café “le bon coin“  
6 rue Audry de Puyravault 

17700 Surgères   

 
 
 
 
 

SAINT PIERRE D’AMILLY 
Entre SURGERES et MAUZE SUR le MIGNON 

 

ENDURANCE TOUT TERRAIN QUAD 
CHAMPIONNAT DE LIGUE POITOU-CHARENTES 

 

SAMEDI 03 SEPTEMBRE 2011 
 
 

Ci-dessous demande d’engagement à retourner à : 

: M. Maudet Pascal - 1 Rue de suède - 17700 St Saturnin du bois 
 
PILOTE 
Non :  _____________________________________________________________________ 
Prénom : ___________________________________________________________________ 
Date de naissance : ______  ______  _______ 
Licence N° :   __________________Code_________________________________________ 
Permis :____________________________________________________________________ 
Casm :_____________________________________________________________________ 
Club :   ____________________________________________________________________ 
Ligue :    ___________________________________________________________________ 
Adresse complète du pilote :____________________________________________________ 
___________________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________ 
Téléphone :  ________________________________________________________________ 
 
 

QUAD  
MARQUE :______________________   CYLINDREE :_________   TYPE____________ 
 
 
CATEGORIE 
 

      INTER            NCA        NCB          FEMININE           
 
 

          Signature                                                      
 
 
Je soussigné déclare : 
1- Avoir pris connaissance du règlement, en accepter les termes, et m’engage à l’observer dans tous les détails et à le 
respecter. 
2- Connaître les règlements de la F.F.M. & LMPC. et m’y conformer strictement. 
3- Prend l’engagement de respecter toutes les décisions qui seront prises à mon égard par le Directeur de Course ou les 
Commissaires Sportifs, agréés par la 
F.F.M., chargés du contrôle de cette épreuve. 
4- Je renonce à exercer tout recours contre les organisateurs de la présente réunion pour le ou les accidents ou dommages 
corporels et matériels qui pourraient 
me survenir avant, pendant ou après cette épreuve. 
5- Si pour une raison majeure, la réunion ne pouvait avoir lieu, je n’exigerais des Organisateurs strictement aucun 
dédommagement. 
6- être responsable de ma moto et dégage le club organisateur de toute responsabilité en cas de vol ou de dégradation. 
7 -L’utilisation de mini moto, vélo tout terrain, t rottinette ou autres engins motorisés ou de ce type , sont strictement 
interdit dans l’enceinte du parc pilote et public. 


